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oL’ASSOCIATION  Les Victoires de La musique   
EST COMPOSÉE : 

* de membres actifs, regroupés en quatre collèges :
• le collège représentant les auteurs, les compositeurs et les éditeurs de musique
(SACEM, SNAC, UNAC, CEMF, CSDEM).
• le collège représentant les artistes interprètes (ADAMI, SFA, SNACOPVA, SNAM, SPEDIDAM).
• le collège des organisations représentant les producteurs de phonogrammes (SCPP, SNEP, SPPF, 
UPFI).
• le collège des organisations représentant les producteurs et entrepreneurs de spectacles et exploitants 
de salles (SNES, PRODISS).

* de membres observateurs : le FCM (Fonds pour la Création Musicale) et le CNV (Centre National pour la 
Variété, la chanson et le jazz).

* de membres associés : des personnalités reconnues du monde de la création musicale.

* d’un membre de droit : le Ministère de la Culture et de la Communication.

LE COMITÉ ARTISTIQUE DES VICTOIRES DU JAZZ 2008  
EST COMPOSÉ DE :
Jean-Philippe Allard, Alain Beghin, Jean-Michel Boris, Bernard de Bosson, André Cayot, Gilles Désangles, 

  

TOUTES LES INFORMATIONS SUR LES VICTOIRES DU JAZZ 2008, RÉGULIÈREMENT 
ACTUALISÉES JUSQU’À L’EVENEMENT, SONT À VOTRE DISPOSITION DANS LA RUBRIQUE

 

ESPACE MÉDIAS

 

» SUR LE SITE WWW.LESVICTOIRES.COM

     

       

Stacey Kent

Roy Haynes


